
CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE
DE DIJON METROPOLE

Mise en accessibilité de 19 arrêts de bus

 

AXE 4/ La cohésion sociale et territoriale 
OBJECTIF 1.     Améliorer l’offre  de déplacements  multimodaux 
Action n°

Maître d’ouvrage DIJON METROPOLE

Maître d’œuvre

Description de l’action Le contexte du projet :

Dans  la  continuité  d’une  politique  ambitieuse  de  mobilité  et

d'accessibilité caractérisée par une refonte du réseau de bus en

2004, et dans le cadre du volet déplacements du PLUI-HD adopté

fin  2019,  Dijon  métropole  poursuit  ses  actions  en  faveur  d’un

réseau de transports en commun de qualité.

La mise en service des deux premières  lignes de tramway au

deuxième semestre 2012 a traduit la nouvelle dynamique de cette

politique dictée par la recherche d’un meilleur partage de l’espace

public,  et  par  l'organisation  d'un  transport  public  efficace  et

accessible à tous.

Le projet Prioribus a permis de poursuivre le report modal de la

voiture  particulière  vers  les  autres  modes  de  déplacement,  de
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combiner  lignes de transport  collectif  efficaces,  aménagements

complémentaires  dédiés  aux  modes  actifs  et  interface  avec

d’autres modes pour un « système » de transport intégré.

L’objectif recherché est la réduction des temps de parcours des

lignes et des unités d’œuvre associées grâce à :

‐ La  priorité  systématique  aux  carrefours  (sauf  ceux

communs au tram)

‐ La mise en site propre sur les tronçons où les conditions

de circulation sont les plus contraignantes.

‐ L’identification  et  l’aménagement  des  pôles  d’échanges

permettant de rendre plus efficaces les correspondances

entre  les  lignes ou les  modes (train,  tramway,  autocars

interurbains,  bus  de  périphérie,  piétons,  cyclistes,  auto-

partage…).

‐ La mise en accessibilité des arrêts de bus concernés

La  Loi  d’Orientation  des  Mobilités  (LOM)  de  décembre  2019

renforce également les mesures en faveur de l’accessibilité des

réseaux de transports de voyageurs visant aussi bien à faciliter

l’usage des réseaux par les personnes handicapées ou à mobilité

réduite qu’à apporter de la souplesse aux AOM dans la mise en

accessibilité des réseaux.

En septembre 2023, le réseau de bus sera modifié pour certaines

Lianes  et  lignes  sans  impact  sur  le  programme  de  mise  en

accessibilité  établi,  puisque  les  19  arrêts  sont  existants  sur  le

réseau actuel. 

Dijon  métropole  continue  son  engagement  en  faveur  de  la

mobilité en mettant aux normes d’accessibilité 19 arrêts de bus

sur le réseau de transport urbain.

Les caractéristiques principales du projet :

Les travaux concernent 19 quais de bus :

DIJON     : arrêts « Prison »,  arrêts « Giraud »,  arrêts  « Quantin »,

arrêts « Theuriet », arrêts « D’Alembert », arrêts « ESPE »

TALANT     : arrêts « Neruda »
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QUETIGNY     : arrêts « Allende », arrêts « Château »

CHEVIGNY     : arrêt « Molière »

Tous ces quais vont être mis en conformité PMR et équipés de

mobiliers  urbains  (poteau,  abri,  poubelles et/ou  bornes

d’information voyageurs).

Ces travaux permettront d’augmenter l’accès PMR sur l’ensemble

du réseau Divia qui est à l’heure actuelle de 60%.

 
Partenaires

Coût prévisionnel En investissement (HT)

Postes de dépenses Montant HT

Acquisition

Etudes 15 000 €

Travaux  400 980,94 €

Frais divers

Total 415 980,94 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant TTC

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Plan de financement En investissement (HT)

Financement Montant Dispositif financier
mobilisé  DSIL

Décision

Acquisition

Etudes 15 000 € 250 000 €

Travaux 400 980,94 €

Apports non 
financiers

Total 415 980,94 € 250 000 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Calendrier  Date prévisionnelle de démarrage des travaux : 6 février 2023
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 Date prévisionnelle de réception des travaux : 31 août 2023

Indicateurs d’évaluation 
proposés

 Respect du calendrier de réalisation de l’opération

 Nombre annuel de voyages sur les lignes desservant ces 19 arrêts 
de bus

 Niveau de satisfaction des usagers
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE
DE DIJON METROPOLE

Requalification et végétalisation des abords et de la cour
Nord du centre Dauphine

 

AXE 4/ La cohésion sociale et territoriale 
OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 
Action n°

Maître d’ouvrage DIJON METROPOLE

Maître d’œuvre Cabinet Merlin (Dijon)

Description de l’action Le contexte du projet :

Dijon Métropole souhaite requalifier la rue Dauphine entre la rue

de  la  Liberté  et  la  rue  du  Bourg  ainsi  que  l’accès  au  centre

Dauphine  depuis  la  rue  Bossuet  en  partenariat  avec  le

réaménagement du centre commercial Dauphine actuellement en

cours. 

Ce  renouvellement  urbain  permettra  de  relier  deux  espaces

aménagés  ces  dernières  années :  rue  de  la  Liberté  et  rue  du

Bourg. 

Cet espace fait l’objet d’une attention particulière dans les choix

d’aménagement envisagés tant stratégiques que techniques dans

un  contexte  d’ultra  centre  urbain  (nombreux  commerces,
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préservation du patrimoine, multitude d’usages, …). 

Les caractéristiques principales du projet :

Cet aménagement majeur, ambitieux, permettra ainsi de répondre

à  l’ensemble  des  enjeux  actuels  en  matière  d’aménagement

urbain : 

La mobilité active (cycle, piéton …) ; 

L’accessibilité pour l’ensemble des usagers de part et d’autre

de la chaine de déplacement considérée ; 

La mise en valeur architecturale et patrimoniale d’un centre

urbain dijonnais remarquable (utilisation de matériaux de

qualité, durables, locaux) ;

La  gestion  intégrée  des  eaux  pluviales  en  favorisant  une

gestion à la source par infiltration en fonction des enjeux

techniques ; 

La végétalisation de l’espace public ;

La sécurité du public.

L’ensemble de ces objectifs  devront  s’intégrer  pleinement  avec

tous  les  enjeux  liés  aux  usages  fortement  représentés  sur  ce

secteur :  commerçant,  riverain,  touristique,  accès  véhicule  de

secours et de livraison, …

Ce renouvellement urbain permettra ainsi de créer une continuité

entre  la  rue  de  Liberté,  la  rue  du  Bourg  ainsi  qu’avec  la  rue

Bossuet. L’ensemble de cet espace urbain sera ainsi revalorisé

de manière équilibrée et cohérente.  
Partenaires

Coût prévisionnel En investissement (HT)

Postes de dépenses Montant HT

Acquisition

Etudes 120 483,05 €

Travaux 1 124 830,50 €

Frais divers

Total 1 245 313,55 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant TTC

Salaires

Dépenses courantes
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Autres

Total par an

Plan de financement En investissement (HT)

Financement Montant Dispositif financier
mobilisé 

Décision

Acquisition

Etudes 120 483,05 € DSIL : 498 125,42 €
FEDER : 498 125,42
€

Travaux 1 124 830,50 
€

Apports non 
financiers

Total 1 245 313,55 
€

996 250,84 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Calendrier  Date prévisionnelle de démarrage des travaux : début 2024

 Date prévisionnelle de réception des travaux : automne 2024

Indicateurs d’évaluation 
proposés

 Respect du calendrier de réalisation de l’opération

 Aménagement de voiries douces

 Création d’un îlot de fraîcheur

 Nombre estimatif de passages dans ce secteur
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE
DE DIJON METROPOLE

Reconstruction de l’éclairage public par des leds sur plusieurs
communes de la métropole dijonnaise

 

AXE 4/ La cohésion sociale et territoriale 
OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 
Action n°

Maître d’ouvrage DIJON METROPOLE

Maître d’œuvre Groupement Bouygues/Citelum

Description de l’action Le contexte du projet :

Lors  du  passage  en  communauté  urbaine  le  Grand  Dijon,

devenue  Dijon  métropole,  a  récupéré  la  compétence  voirie  et

donc la gestion de l’éclairage public.

Au vu des disparités et de la vétusté des équipements d’éclairage

public des communes et de l’augmentation constante du coût de

l’énergie, Dijon métropole a décidé d’investir pour moderniser son

parc  de  luminaires  en  remplaçant  les  lanternes  énergivore

équipées avec des lampes à décharge par de la LED.

Les caractéristiques principales du projet :

Dijon  métropole  a  lancé  un  marché  de  type  Conception
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Réalisation Exploitation Maintenance pour la gestion globale de

son  espace  public :  éclairage  public,  signalisation  lumineuse

tricolore, contrôle d’accès, sécurité incendie piloté au travers un

réseau haut débit depuis le Poste de Pilotage Connecté.

Le  programme  fonctionnel  de  ce  marché  demandait  aux

candidats  de  s’engager  sur  des  économies  d’échelle  sur  leurs

prestations et  sur les économies d’énergie de l’éclairage public

finançant ainsi le déploiement de la smart city.

Le marché OnDijon a été signé avec le groupement Bouygues

Citelum fin 2017. D’une durée de 13 ans, il prévoit, à terme, 100%

des 34000 luminaires du territoire métropolitain équipés  en LED

et 65% d’économie d’énergie.

Pour Marsannay-la-Côte, la commune a lancé un marché d’une

durée de 12 ans qui se termine en mai 2023. Le marché prévoit

un montant pour la reconstruction forfaitaire de 59 000 €HT non

actualisé. Les luminaires à décharge énergivores sont également

remplacés par du luminaire LED.

Pour l’année 2023 il est prévu la reconstruction de plus de 6000

points lumineux dont la répartition prévisionnelle est la suivante :

Daix : 186

Dijon : 1409

 Fontaine-les-Dijon : 1110

Marsannay-la-Côte : 97 (Hors OnDijon)

Plombière-les-Dijon : 276

Quetigny : 1741

Saint Apollinaire : 1074

Sennecey-les-Dijon : 204

Partenaires

Coût prévisionnel En investissement (HT)

Postes de dépenses Montant HT

Acquisition

Etudes

Travaux 4 602 347 €

Frais divers

Total 4 602 347 €
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En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant TTC

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Plan de financement En investissement (HT)

Financement Montant Dispositif financier
mobilisé DSIL

Décision

Acquisition

Etudes

Travaux 4 602 347 € 2 761 408,20 €

Apports non 
financiers

Total 4 602 347 € 2 761 408,20 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Calendrier  Date prévisionnelle de démarrage des travaux : 24 janvier 2023

 Date prévisionnelle de réception des travaux : 31 octobre 2023

Indicateurs d’évaluation 
proposés

 Respect du calendrier de réalisation de l’opération

 Diminution des consommations énergétiques
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

Rénovation de la salle des fêtes : isolation et 
chauffage 

 

AXE  3/ La transition écologique et énergétique du territoire 

OBJECTIF 8.    Réduire l’impact environnemental et soutenir l’économie circulaire 

Action n°  

Maître d’ouvrage  Mairie de Flavignerot 

Maître d’œuvre  Mairie de Flavignerot 

Description de l’action Le contexte du projet : mettre en avant les manques ou problèmes repérés + 
des chiffres clés 
 
Causes et contexte : La salle des fêtes a été aménagée il y plus de 
vingt ans déjà, les huisseries en bois et le mode de chauffage élec-
trique avec des appareils tout aussi vétustes sont très énergivore. 
 
 
 
Descriptif de l’opération et objectifs du maître d’ouvrage : Par le 
remplacement des fenêtres et porte par l’installation d’un nouveau 
chauffage plus performant et plus économique la salle communale 
sera un atout pour la location et non un gouffre financier. 
 
 
 
Argumentation par rapport aux choix faits par le maître d’ouvrage 
pour atteindre ses objectifs : Plusieurs devis ont été demandés tant 
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pour les différents tarifs pratiqués que pour les différents procédés 
de chauffage ayant pour contrainte la hauteur de plafond. Le choix 
du Conseil Municipal, c’est fixé sur un système de diffusion par 
gaine permettant une meilleure diffusion de l’air chaud. 
 
 

Partenaires Qui......s'engage à quoi... 

A cette date est-il acquis? en discussion ? à discuter ? 

Prochaine étape / action à entreprendre Rôle ? 

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes  
Travaux 50 875 
Frais divers  
Total 50 875 

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition    
Etudes    
Travaux 50 875 DETR/ Conseil Dep En cours 
Apports non 
financiers 

   

Total 50 875 Max 70% En cours 
 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
 

Calendrier • Travaux : entre  mars et  juin 2023 
•  
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•  
•  

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

•  
•  
•  
•  
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

Sécurisation et remise en état de l’hôtel de ville 

  
 

AXE  Cliquez sur l'axe concerné 

OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 

Action n°  

Maître d’ouvrage  MAIRIE DE CHENOVE  

Maître d’œuvre  Non défini à ce jour 

Description de l’action Le contexte du projet  
Dans la nuit du 13 au 14 juillet 2022, La ville de Chenôve a été victime de 
graves violences urbaines. L’Hôtel de ville et le Centre Communal d’Ac-
tion Sociale (CCAS) ont été incendiés. Des dégâts importants sont à dé-
plorer sur les deux bâtiments communaux, le Centre Communal d’Action 
Sociale ayant, quant à lui, été intégralement détruit. 
La collectivité souhaite sécuriser l’Hôtel de ville et remettre en état les 
locaux. 
 
 
Les caractéristiques principales du projet :  

• La réalisation des travaux de remise en état et de réhabilitation de 
l’Hôtel de Ville. 

•  La sécurisation de l’Hôtel de ville par tout type de moyens : pose 
de portails, portillons, volets métalliques, clés électroniques, pose 
de barrières, renforcement des portes. 
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Partenaires Participations financières : 

• Département (avenant accord partenarial) 
• Dijon Métropole (convention fonds de concours) 

Assurances (suite sinistre) 

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes  
Travaux 833 333  €  
Frais divers  
Total  

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition    
Etudes    
Travaux 375 000 € 

50 000 € 
 
83 333 € 
 
187 500 € 
137 500 € 

ASSURANCES 
Fds concours 
Département 
Fds concours 
Métropole 
DSIL 
Ville 
 

 

Apports non 
financiers 

   

Total    
 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
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Calendrier •  
•  
•  
•  

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

•  
•  
•  
•  
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

Rénovation sous-station chauffage – GS Bourdenières 

 
 

AXE  3/ La transition écologique et énergétique du territoire 

OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 

Action n°  

Maître d’ouvrage  A compléter   MAIRIE DE CHENOVE 

Maître d’œuvre  Nom de l'organisation  Service Technique 

Type 

Description de l’action Le contexte du projet : Les équipements de cette installation sont obsolètes et 
ne permettent pas un fonctionnement performant de la fonction de chauffage 
des bâtiments du groupe scolaire. 
Du fait de modifications réalisées au fil du temps, il nécessaire d’apporter une 
cohérence dans le tracé des différents réseaux. 
 
 
Les caractéristiques principales du projet :  
 
La sous-station concernée par les travaux, permet le chauffage de la 
Maternelle et du restaurant scolaire (1460m²), de l’Elémentaire (1146m²) et 
d’un bâtiment Logements. 
Les travaux consistent en la réfection totale des tuyauteries de la sous-station, 
le remplacement des organes (pompes, vannes et sondes) et du passage « en 
apparent » des circuits au RdC de l’élémentaire. 
 

 



 

2     CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE DE DIJON METROPOLE – FICHE PROJET 

Partenaires Sans 

 

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes  
Travaux 75 000 
Frais divers  
Total  

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition    
Etudes    
Travaux 52 500 € 

22 500 € 
 

DSIL 
Ville 

 

Apports non 
financiers 

   

Total    
 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
 

Calendrier • Du 01/06/2023 au 31/09/2023 
•  
•  
•  

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

•  
•  
•  
•  
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

Rénovation éclairage principal de la salle des fêtes 

 
 

AXE  3/ La transition écologique et énergétique du territoire 

OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 

Action n°  

Maître d’ouvrage  A compléter   MAIRIE DE CHENOVE 

Maître d’œuvre  Nom de l'organisation : Service Technique 

Type 

Description de l’action Le contexte du projet : Les équipements de cette installation sont obsolètes et 
mal adaptés. Ils ne permettent pas un éclairage performant et nécessitent des 
opérations de maintenance corrective trop nombreuses.  
La consommation totale d’électricité, de cette installation, est trop importante. 
 
 
Les caractéristiques principales du projet :  
 
La salle des fêtes, pouvant accueillir 700 personnes, est utilisée pour divers 

manifestations (Spectacles, réunions publiques, repas d’associations,…). 

Le but de ces travaux est de pouvoir disposer d’un éclairage performant et 

adapté à l’utilisation de la salle. Utilisation d’éclairage LED Dimmable. 

 

 

Partenaires Sans 
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Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes  
Travaux 40 000 
Frais divers  
Total  

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition    
Etudes    
Travaux 28 000 € 

12 000 € 
DSIL 
Ville 

 

Apports non 
financiers 

   

Total    
 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
 

Calendrier • Du 15/04/2023 au 31/08/2023 
•  
•  
•  

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

•  
•  
•  
•  
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

REHABILITATION DU COMPLEXE COMMUNAL 

 DE CORCELLES LES MONTS  
 

AXE  4/ La cohésion sociale et territoriale 

OBJECTIF 16.  Développer l’accès à la culture, au sport et activités de loisirs 

Action n°  

Maître d’ouvrage  COMMUNE DE CORCELLES LES MONTS 

Maître d’œuvre  SISTEM ARCHITECTURE – 98 AVENUE Victor Hugo – 21000 DIJON  

Description de l’action Le contexte du projet : mettre en avant les manques ou problèmes repérés + 
des chiffres clés 
 
En 1984, la commune a construit un complexe communal 
polyvalent comprenant: 
-au niveau inférieur: l’atelier municipal, la chaufferie à bois, un 
local dédié aux employés municipaux et divers aménagements. -
au niveau 1:la mairie avec un accueil secrétariat,la salle du conseil 
et des célébrations,le bureau du maire et des adjoints,une petite 
salle d’une contenance de 30 personnes,une cuisine 
professionnelle,différents locaux de rangement et des sanitaires.  

Et 

la salle Eiffel de 400m2 dont 300m2 pour la zone qui peut rece-
voir 200 personnes assises,le reste en partie légèrement surélevée 
(6 marches) constituant le hall d’accueil,les sas d’entrée de la porte 
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principale,le vestiaire et un dégagement.  

 

En l’absence de commerces sur la commune,le complexe commu-
nal constitue la «vitrine du village» et un passage obligé pour la 
population.Cette salle est utilisée: 

-par la mairie qui y organise les manifestations municipales an-
nuelles ainsi que des événements ponctuels (vœux,repas des aî-
nés,arbre de Noël,réunions publiques,pièces de théâtre,diffusion 
d’événements sportifs,…) 

-par les associations corcelloises pour leurs assemblées géné-
rales,des expositions et des activités hebdomadaires régulières 
(badminton,gymnastique,yoga,…) 

-par des locations privées pour des événements familiaux (ma-
riages,baptêmes,anniversaires)ou par des associations extérieures à 
la commune pour l’organisation de spectacles et de soirées dan-
santes. 

Après quatre décennies d’existence, ce complexe nécessite une 
réhabilitation. 
 
 
 
Les caractéristiques principales du projet : d’où vient-il ? où en est-il ? Noter 
les chiffres (ou les fourchettes) qui permettront de comprendre sa dimension : 
quel coût, quelle superficie, combien de personnes bénéficiaires, etc  
 

Les objectifs du maître d’ouvrage sont triples: 

-offrir une nouvelle image de ce bâtiment en le rendant plus at-
trayant tout en conservant la structure et la volumétrie existantes. 

-maintenir le patrimoine communal en excellent état. 

-répondre à une demande qui sera nécessairement plus importante 
par l’augmentation de la population d’environ 200 personnes lors-
que le lotissement «derrière les jardins» aura été intégralement 
réalisé. 
 

Ce projet permettra de maintenir le patrimoine communal en bon 
état et en conformité avec les normes techniques actuelles et de 
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répondre aux attentes des différents utilisateurs de la salle polyva-
lente.Cette dernière sera indépendante de la mairie, aura un accès 
handicapé, et disposera d’un bar et d’une scène adaptés aux spec-
tacles et manifestations qu’elle accueille 
 

 

Partenaires Sans objet 

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes   19 890 
Travaux 380 000 
Maîtrise d’oeuvre   95 500 
Total 495 390 

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décisi
on 

PROJET TOTAL  495 390 DETR : 35% 
EMPRUNT : 50% 
AUTO FINANCEMENT: 15%  

 

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
 

Calendrier • DCE mai 2023  
• Début des travaux : septembre 2023 
• Fin des travaux : printemps 2024 
•  

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

• Réalisation de l’opération dans les délais 
• Economies d’énergie (éclairage LED, sas d’entrée-sortie, séparation 

locaux administratifs/salle des fêtes…) 
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• Satisfaction des usagers (associations, activités sportives et 
culturelles, locations…)    

•  
•  
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

ÉTUDE DE FAISABILITÉ POUR LA RÉHABILITATION / 
EXTENSION DE LA SALLE LA LAVANDIÈRE ET DES LOCAUX 

PÉRISCOLAIRES 

  
 

AXE Cliquez sur l'axe concerné 

OBJECTIF 16.  Développer l’accès à la culture, au sport et activités de loisirs 

Action n°  

Maître d’ouvrage VILLE DE DAIX 

Maître d’œuvre HAPTOMAI Architectes 

Architectes 

Description de l’action L’étude a pour objet de réaliser une faisabilité architecturale, technique et 
financière du projet de réhabilitation / extension de la salle la Lavandière et 
des locaux périscolaires associés au site de l’école primaire en prenant en 
considération les objectifs et les éléments de programme souhaités par la 
commune. 
Cette mission constitue une première étape de réflexion à la fois pré-
opérationnelle, qui doit permettre au maître d’ouvrage de se donner les 
moyens d’évaluer l’opportunité et la faisabilité des projets qu’il envisage. 
 
Descriptif de l’opération et objectifs du maître d’ouvrage : 
 
SALLE LA LAVANDIÈRE : 
Le bâtiment existant montre une usure des matériaux et des équipements qui 
semble normale au regard de son âge. Les locaux ne sont pas accessibles aux 
personnes à mobilité réduite, l’accès aux sanitaires se fait par l’extérieur, ce qui 
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est inconfortable. Ils gagneraient à être réintégrés dans le bâtiment. 
Le bâtiment demande une réhabilitation thermique complète, afin d’améliorer le 
confort des usagers et de réduire la facture énergétique. 
La commune souhaite pérenniser cet équipement, elle s’interroge sur une réha-
bilitation/ extension ou sur une démolition-reconstruction. 
 
Un diagnostic préalable sera donc réalisé sur ce bâtiment afin de connaître l’état 
de la structure porteuse métallique de la charpente, des maçonneries, du dallage, 
des fondations, des installations techniques…. 
 
Un diagnostic géotechnique du mur de soutènement arrière et sa fondation sera 
à prévoir et des mesures éventuelles de confortation à mettre en œuvre dans le 
cadre du projet de réhabilitation et/ou démolition/reconstruction vis-à-vis de 
l’aléa glissement de terrain. 
Cette étude de diagnostic permettra de savoir si le bâtiment a un intérêt écono-
mique à être conservé (tout ou en partie) et réhabilité, ou si une démolition-
reconstruction est préférable. 
 
Une étude énergétique devra être réalisée dans le cadre des 2 scénarios : 

- RÉHABILITATION : niveau RT dans l’existant règlementaire a mini-
ma et niveau BBC rénovation selon le dispositif Effilogis collectivités 
2022 (et mise en œuvre de matériaux biosourcés). 

- RECONSTRUCTION : réglementation thermique en vigueur pour le 
neuf a minima, variante suivant le cahier des charges du label E+C-, 
réalisation d’une étude des approvisionnements en énergie + étude de 
faisabilité d’une installation photovoltaïque. 

 
Mise en valeur des abords du bâtiment : une réflexion sur l’aménagement des 
abords devra être menée, afin de supprimer le mobilier urbain qui ne sert plus 
(fontaine comblée), les jardinières en béton trop imposantes, le mur de clôture 
en pierres qui gagnerait à être supprimé ou abaissé pour avoir un parvis 
d’entrée, le traitement du revêtement de sol qui gagnerait à être unifié. 
 
LOCAUX PÉRISCOLAIRES : 
Bilan des besoins recensés : 
 
ECOLES : 
- sanitaires adultes à créer dans l’enceinte de l’école 
- sanitaires enfants existants à réhabiliter (accessibilité PMR). Mutualisation 
possible des sanitaires PMR avec le périscolaire ? 
- local spécifique pour les produits d’entretien 
- équiper la(es) classe(s) de matériel informatique. Les enseignantes n’auraient 
plus l’utilité de la salle informatique qui pourrait être utilisée pour la sieste des 
petits sur le temps périscolaire. 
- salle de réunions à prévoir (enseignants + périscolaire) 
- A la place du garage, prévoir un double espace de rangement scolaire + péris-
colaire 
 
PÉRISCOLAIRE : 

- Casiers individuels pour entreposer les couvertures et oreillers des en-
fants qui font la sieste 

- Une salle de sieste, avec communication directe souhaitée avec les sa-
nitaires 

- Revoir les espaces des sanitaires enfants et adultes avec accessibilité 
PMR 

 
RESTAURATION SCOLAIRE : 
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- Garder le rythme de 2 services 
- Office de réchauffage (au moins le double en surface). Office de ré-

chauffage ou préparation sur place ? 
- Salle de restaurant (au moins le double de surface) 
- Créer une salle modulable pour le périscolaire avec un point d’eau / 

coin cuisine pour les travaux manuels et pédagogiques avec les élèves 
et le lavage des mains (préau actuel à réhabiliter). Communication di-
recte souhaitée avec les sanitaires. 

- Besoin d’un bureau pour le responsable périscolaire 
 
L’étude de faisabilité devra faire un diagnostic des bâtiments existants et leurs 
installations techniques, de leur mise en accessibilité PMR, afin de pouvoir 
évaluer leurs possibilités de réorganisation et d’extension. 
 
Plusieurs scénarios de réhabilitation-extension devront être étudiés, notamment 
concernant le devenir du préau existant (et la nécessité de le reconstruire ailleurs 
dans l’enceinte scolaire), le mode de préparation des repas avec l’incidence sur 
les surfaces à recréer, le doublement de la salle de restaurant… 
 
Etude des approvisionnements en énergie en complément si nécessaire, ou étude 
comparative des solutions de chauffage 
Etude de faisabilité d’une installation photovoltaïque, intégrant les coûts 
d’installation et les coûts structurels supplémentaires éventuels sur le bâtiment. 
 

Partenaires Argumentation par rapport aux choix faits par le maître d’ouvrage pour at-
teindre ses objectifs : 
 
Pour notre projet d’étude de faisabilité pour la réhabilitation / extension de la 
salle la Lavandière et des locaux périscolaires, nous avons sollicité l’aide du 
C.A.U.E. et ensemble, nous avons sélectionné un cabinet d’architectes (HAP-
TOMAI Architectes) et des bureaux d’études associés pour les compétences 
techniques. 
 

Coût prévisionnel En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes 33 440 
Travaux  
Frais divers  
Total 33 440 

 
En fonctionnement (par an) 

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition    
Etudes 33 440 25 080 Demande en 



 

4     CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE DE DIJON METROPOLE – FICHE PROJET 

cours 
Travaux    
Apports non 
financiers 

   

Total 33 440 25 080  
 
En fonctionnement (par an) 

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser). 
 
DETR : 8360.00 € / CRBFC (EFFILOGIS) : 16 720 € 
 

Calendrier • Durée : 6 à 8 mois / début de l’étude : 04/01/2023 
•  
•  
•  

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

•  
•  
•  
•  
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Requalification du groupe scolaire Léon Blum  

construction d’un restaurant scolaire  
 

AXE  3/ La transition écologique et énergétique du territoire  

OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public  

Action n°  

Maître d’ouvrage  VILLE DE LONGVIC – 1 allée de la Mairie 21600 LONGVIC 

Maître d’œuvre  Godart et Roussel - Architecte 

Description de l’action Le contexte du projet :  
Le projet de requalification du groupe scolaire Léon Blum s’inscrit dans une 
démarche globale d’optimisation des bâtiments communaux couplé à une 
augmentation démographique de la commune.  
Cette étude a été établie conjointement avec un programmiste et un 
économiste de la construction avant même le contrat de maîtrise d’œuvre. 
Ce projet d’envergure comprend la réhabilitation de l’école élémentaire elle-
même et la construction d’une cantine scolaire qui bénéficiera aux 
élémentaires et aux maternelles de l’école Freinet.  
Face aux défis environnementaux liés au dérèglement climatique et aux enjeux 
de préservation des ressources primaires, la collectivité a souhaité attribuer 
plusieurs usages au bâtiment de l’école : l’école elle-même et le centre-loisirs à 
des fins de maîtrise des coûts de fonctionnement, énergétiques notamment. La 
construction de la cantine scolaire sera elle aussi exemplaire. 
Ce projet global comprend également la création d’un parvis ainsi que d’un 
dépose-minute à des fins de sécurisation des flux d’élèves. 
 
 
 



 

Les caractéristiques principales du projet  
 

Pour la construction de la cantine scolaire : bâtiment de 350m² avec deux salles 

de restauration (maternelles et élémentaires) 
- BBC-Construction complété d’une Qualité Environnementale du Bâtiment (QEB) 

avec matériaux biosourcés, confort des usagers, énergie renouvelable et 

approche environnementale. 
 

Argumentation par rapport aux choix faits par le maître d’ouvrage pour atteindre 

ses objectifs : 
Les bâtiments seront construits et rénovés de manière à répondre aux critères de 

bâtiment basse consommation (Performance Créf -60% pour la rénovation et 

Niveau 3 voire 4 pour la construction avec pompe à chaleur air/eau en chauffage 

et ECS) avec matériaux biosourcés. De même la cour sera désimperméabilisée de 

manière, d’une part, à infiltrer les eaux de pluie après retrait de l’enrobé 

bitumineux et la mise en place de matériau minéral drainant, de pavés joints 

gazon et de noues d’infiltration et, d’autre part, de manière à réduire les effets 

d’îlot de chaleur avec la plantation de larges massifs arbustifs et la plantation 

d’arbres. 
 

Partenaires Les partenaires suivants seront sollicités : 

- L’Etat au titre de la DSIL 
- Le Département de Côte d’Or au titre du programme « Contrats Grands projets 
Côte d’Or » 
 
 
 
 
 

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Maîtrise d’œuvre 101 663 €  
SPS 2 658 € 
Contrôle technique 3 995 € 
Construction restaurant scolaire 1 687 000 € 
  
  
Total 1 795 316 € 

En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 



 

Plan de financement 
Prévisionnel 

En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

DSIL 501 600 €   
CD 21 300 000 € Grand projets Côte d’Or  
    
    
Total 801 600 €   

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
 

Calendrier Les travaux de l’école sont envisagés dès début 2023 jusqu’à la 
rentrée scolaire de septembre 2024, 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

 Note de calcul thermique avant/après travaux,  
 Note de calcul d’infiltration des eaux de pluie, 
 Factures de consommations énergies du bâtiment école, 
 Mesures de température au niveau du sol avant/après travaux,  
 Ressenti des élèves et des professeurs sur le confort d’usage hiver et 

été. 
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

TRAVAUX D’AMÉLIORATION ÉNERGÉTIQUE DE L’ÉCOLE 

ÉLÉMENTAIRE   
 

AXE Cliquez sur l'axe concerné 

OBJECTIF 10. Soutenir la performance environnementale du domaine public 

Action n°  

Maître d’ouvrage Commune de Magny-sur-Tille 

Maître d’œuvre  

Description de l’action Le contexte du projet : 
 
La commune de Magny-sur-Tille, engagée dans une politique 
environnementale souhaite poursuivre ses efforts par la rénovation 
énergétique de certains de ses bâtiments publics encore trop énergivores. Une 
étude préalable sur les bâtiments communaux montre que : - La salle 
polyvalente a été rénovée - L’école maternelle limitées à deux classes, a une 
consommation énergétique correcte pour son volume et a fait l’objet d’une 
isolation par la pose de volets roulants et de floconnage. - La mairie est un 
bâtiment ancien avec des murs épais et des huisseries récentes et une 
consommation électrique limitée. En revanche, nécessite des travaux 
d’amélioration, l’école élémentaire constituée de bâtiments anciens aux murs 
épais pour l’essentiel, mais dont les performances énergétiques pourraient 
être améliorées dans différents domaines, tout en respectant les 
caractéristiques de ce bâtiment. Même si une isolation dans les greniers a été 
réalisée récemment, certaines huisseries ne sont plus hermétiques, l’éclairage 
n’est plus adapté, une classe est mal chauffée particulièrement par un 
radiateur sous dimensionné et une porte-fenêtre « passoire thermique » et 
d’autres classes nécessitent également un changement de portes, de fenêtres 
ou de velux 
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Les caractéristiques principales du projet : 
 
Les travaux envisagés nécessitent l’intervention de professionnels de différents 
corps de métiers. Ainsi, un menuisier interviendrait pour le remplacement de 
portes, fenêtres, velux détériorés et énergivores. Afin de réduire l’impact 
énergétique, l’installation de panneaux photovoltaïques sur le toit du bâtiment 
dont l’orientation est idéale, permettra de réduire la consommation électrique 
ainsi que le passage en led de l’ensemble de l’éclairage qui apportera une 
lumière plus puissante et plus adaptée à la dispense d’enseignements. 
L’installation de chauffage dont la chaudière est récente, ne nécessite pour 
l’instant que d’un calorifugeage des tuyaux et le changement d’un radiateur 
sous dimensionné. Quelques-unes de ces prestations peuvent être envisagées 
en régie par les services communaux 

Partenaires Plusieurs corps de métiers seront sollicités pour l’installation des huisseries et 

des panneaux photovoltaïques. Les services techniques de la commune seront 

mobilisés pour les petits travaux : la pose de l’éclairage, le calorifugeage des 

tuyaux de chauffage et la pose du radiateur. A cette date est-il acquis? en 

discussion ? à discuter ? Le projet est en cours de finalisation : réception des 

devis Prochaine étape / action à entreprendre Rôle ? Validation des devis, 

commande et pose, courant 2023 

Coût prévisionnel En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes  
Travaux 37.053 € 
Frais divers  
Total 37.053 € 

 
En fonctionnement (par an) 

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition    
Etudes    
Travaux 37.053 € DETR : 11.116 € 

DSIL : 11.116 € 
Dossiers 
déposés. En 
attente de 
décision 

Apports non 
financiers 

   

Total 37.053 € 22.232 €  
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En fonctionnement (par an) 

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser). 
 

Calendrier • Date prévisionnelle signature devis : 15 mars 2023 
• Date prévisionnelle démarrage travaux : 10 juillet 2023 
• Date prévisionnelle réception travaux : 31 août 2023 
• Date prévisionnelle règlement dernière facture : 30 septembre 

2023 
Indicateurs d’évaluation 
proposés 

• Economies d’électricité et de chauffage 
• Satisfaction du corps enseignant 
•  
•  
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

REHABILITATION DE L’ANCIENNE BIBLIOTHEQUE COLNET EN 
SITE D’ACCUEIL PERISCOLAIRE ET EXTRASCOLAIRE  

 

AXE  Cliquez sur l'axe concerné 

OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine 
public 

Action n° 1 

Maître d’ouvrage  Commune de MARSANNAY-LA-COTE 

Maître d’œuvre  Nom de l'organisation 

Type 

Description de l’action Le contexte du projet 
Le bâtiment communal situé place Jean Bart à MARSANNAY-LA-COTE héberge 
l’Hôtel de Ville, un périscolaire et une ancienne bibliothèque. 
Dans un souci d’optimisation de l’utilisation de ses bâtiments, la municipalité a 
décidé de déplacer son site périscolaire COLNET dans l’ancienne bibliothèque 
COLNET.  
 
Ces évolutions amènent à des travaux de remplacement des menuiseries 
extérieures. Les menuiseries extérieures sont très anciennes et en bois et 
offrent de faibles performances énergétiques. Afin d’augmenter ces 
performances et de réduire les consommations d’énergie, la municipalité a 
décidé de remplacer toutes les menuiseries extérieures.  
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Les caractéristiques principales du projet : Les travaux consistent en la pose 
d’ensemble associant le style ancien et les performances énergétiques : 
- La fourniture et la pose de 6 menuiseries aluminium double vitrage ; 
- La fourniture et la pose de 1 fenêtre coulissante double vitrage donnant accès 
sur la cour de l’école élémentaire COLNET ; 
- La fourniture et la pose de 2 fenêtres à soufflet aluminium ; 
- La fourniture et la pose d’1 porte en bois ; 
 
Montant prévisionnel global hors taxes : 36 667,72 € 
Montant de DETR sollicité : 14 667,00€ (40%) 
 
 
 

 

Partenaires Une demande de financement a été déposée auprès du Conseil 

Départemental. 

Aucune notification de décision n’a été reçue à ce jour 

 

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes  
Travaux 36 667,72 
Frais divers  
Total 36 667,72 

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Travaux 14 667.00 € DETR En attente 

Travaux 11 000.00 € Conseil 
Départemental 

En attente 

Travaux 18 336.16 € Fonds propres de 
la commune 

 

    
Total 36 667,72 €   

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
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Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
 

Calendrier • Réalisation entre juin et août 2023 
•  
•  
•  

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

• Consommation de fluides (gaz et électricité) 
•  
•  
•  
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

FOURNITURE ET POSE DE MENUISERIES EXTERIEURES A 
L'HOTEL DE VILLE ET SUR LE SITE ACTUEL D’ACCUEIL DES 

ACTIVITES PERISCOLAIRES  
 

AXE  Cliquez sur l'axe concerné 

OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine 
public 

Action n° 1 

Maître d’ouvrage  Commune de MARSANNAY-LA-COTE 

Maître d’œuvre  Nom de l'organisation 

Type 

Description de l’action Le contexte du projet 
Alors que les menuiseries extérieures de la façade Ouest de l’Hôtel de Ville ont 
été remplacées depuis plusieurs années, celles de la façade Est du bâtiment 
(Hôtel de Ville et site périscolaire Colnet) sont en bois, très anciennes et 
offrent de faibles performances énergétiques. 
Afin d’augmenter ces performances et de réduire les consommations 
d’énergie, la municipalité a décidé de remplacer toutes les menuiseries 
extérieures du rez-de-chaussée de la façade Est.  
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Les caractéristiques principales du projet : Les travaux consistent en la pose 
d’ensemble associant le style ancien et les performances énergétiques : 
- La fourniture et la pose de 7 menuiseries aluminium double vitrage ; 
- La fourniture et la pose de 2 fenêtres à soufflet aluminium double vitrage ; 
- La fourniture et la pose de 2 portes en bois. 
 
 
Montant prévisionnel global hors taxes : 61 120,16€ 
Montant de DETR sollicité : 24 448,00€ (40%) 
 
 
 

 

Partenaires Une demande de financement a été déposée auprès du Conseil 

Départemental. 

Aucune notification de décision n’a été reçue à ce jour 

 

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes  
Travaux 61 120,16€ 
Frais divers  
Total 61 120,16€ 

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Travaux 24 448.00 € 
 

DETR En attente 

Travaux 18 336.00 € Conseil 
Départemental 

En attente 

Travaux 18 336.16 € Fonds propres de 
la commune 

 

    
Total 61 120,16€   

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
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Total par an   
 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
 

Calendrier • Réalisation entre juin et août 2023 
•  
•  
•  

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

• Consommation de fluides (gaz et électricité) 
•  
•  
•  
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

Réhabilitation d’une salle multi-usage  
 

AXE  3/ La transition écologique et énergétique du territoire 

OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 

Action n°  

Maître d’ouvrage  Collectivité 

Maître d’œuvre  Nom de l'organisation 

Type 

Description de l’action La nouvelle commune Neuilly-Crimolois, résultant de la fusion des communes 
de Neuilly-lès-Dijon et Crimolois le 28 février 2019, se trouve de fait dotée de 
nombreux équipements publics qui occupent des bâtiments anciens 
présentant de médiocres performances thermiques et, dans certains cas, 
n’offrant pas des conditions satisfaisantes d’accueil pour les utilisateurs et les 
usagers. 
Par ailleurs, le regroupement du patrimoine bâti des deux communes 
nécessite une réflexion en matière d’utilisation et d’optimisation des 
surfaces occupées actuellement ; ainsi en matière d’enseignement primaire, 
les élèves sont répartis dans deux groupes scolaires publiques qui ne 
permettent pas de répondre favorablement aux attentes des usagers 
(notamment pour l’accueil périscolaire) et des enseignants, établissements 
qui en outre présentent des signes de vétusté avancée. 
Aussi dans ce contexte, la commune souhaite étudier la rénovation 
énergétique et l’amélioration des conditions de fonctionnement et 
d’occupation de certains bâtiments et équipements après avoir pour chaque 
site identifié les forces, les faiblesses et les potentiels d’évolution de ceux-ci. 
Parmi ses équipements la commune a choisi de traiter en priorité la salle 
multi- usages Jean HERBIN. 
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Cet équipement est situé au Sud-Est de la commune, au centre de l’ancienne 
commune de Crimolois, à proximité immédiate de la Mairie Annexe et de 
l’école maternelle du Groupe Scolaire Hirschy. 
La salle est accessible depuis la rue du Sénateur Jossot et dispose d’une aire 
de stationnement dédiée. Le bâtiment est implanté sur la parcelle 213 
AB 0297 d’une surface d’emprise au sol d’environ 4159 m². 
La salle Jean Herbin est à simple rez de chaussée et composée des locaux 
suivants : 
- Une zone vestiaire 
- Une cuisine rénovée récemment 
- Des sanitaires femme, homme et PMR 
- Deux locaux de stockage 
- Une salle de 224 m² qui sert de cantine scolaire pendant les jours de la 
semaine, et de salle de réception pour les personnes morales et les 
particuliers 
le weekend. 
L’ensemble date de 1988. 
 
Pour atteindre ses objectifs, la commune de Neuilly-Crimolois a confié une 
mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage aux sociétés ACS 
(programmation) et SFEE (ingénierie énergétique). 
Pour cette opération, la mission d’ACS consiste à réaliser les prestations 
suivantes : 
- En phase 1 
Auditer le site en termes fonctionnels, techniques, urbanistiques 
Identifier les besoins fonctionnels actuels et futurs 
Recueillir et organiser les attentes des utilisateurs (services) et usagers 
Conseiller le maitre d’ouvrage quant aux études complémentaires nécessaire à 
la juste appréciation des conditions de faisabilité de l’opération 
Intégrer à l’état des lieux les résultats des audits énergétiques existants 
Élaborer une synthèse de l’état des lieux 
- En phase 2 
Réaliser pour la salle polyvalente une étude de faisabilité et rédiger une note 
programmatique pour permettre le dépôt de subventions. 
À l’issue du choix d’un scénario pour la salle polyvalente, élaborer un 
programme technique permettant de lancer une consultation de maitrise 
d’oeuvre. 
Les études de faisabilité prendront en compte, dans le phasage et l'estimation 
des travaux, les contraintes issues de la nécessité de maintenir les 
équipements complètement ou partiellement en activité pendant les travaux. 
Un certain nombre de points d’amélioration ont été constatés, ils concernent 
notamment : 
- L’absence de travaux de rénovation des revêtements muraux depuis la mise 
en service en 1988 
- Les faibles performances énergétiques du bâtiment 
Les performances énergétiques du bâtiment sont médiocres, des problèmes de 
condensation ont été constatés notamment en l’absence d’une ventilation 
adaptée à l’usage et à la présence d’un plancher bas sur vide sanitaire non 
isolé. 
Les installations techniques sont anciennes et plus au niveau de performances 
des installations actuelles. 
Le diagnostic énergétique réalisé en 2019 préconise les travaux suivants : 
- Isolation des façades par l'intérieur 
- Isolation en sous-face des rampants 
- Remplacement des menuiseries extérieures 
- Centrale de programmation du chauffage 
- Remplacement des émetteurs 
- Création d'une ventilation mécanique contrôlée double flux 
- Changement des luminaires avec lampes de type LED 
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Compte tenu de la présence du mobilier dans la salle et des plages horaires de 
nettoyage de la salle, l’équipement ne peut plus accueillir les activités 
sportives en intérieur des enfants des classes élémentaires de l’école Hirschy 
Une optimisation de la surface occupée pour la prise des repas est à étudier 
(ratio mini de 1.3 m² par rationnaire). 
Des sanitaires supposés adaptés aux P.M.R. mais qui ne répondent plus à la 
règlementation en vigueur. 
 
 
 
 
L’ensemble des façades visibles depuis l’espace public devra bénéficier d’un 
traitement de qualité équivalente. 
Les retraits ou saillies par rapport au plan de la façade pourront être refusés 
s’ils portent atteinte à la qualité du cadre bâti environnant. 
Les linéaires de façades de plus de 40m devront faire l’objet d’un traitement 
architectural particulier afin d’éviter la constitution d’un front bâti uniforme, 
en organisant des césures et transparences dans la trame bâtie, une 
composition différenciée des volumes ou un traitement des façades en 
plusieurs séquences. 
Les façades aveugles visibles depuis l’espace public devront faire l’objet d’un 
traitement particulier afin de limiter les effets de barrière. Leur 
végétalisation est encouragée. Teinte, matériaux, revêtement 
L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts, tels que les carreaux 
de plâtre, les parpaings ou les briques creuses, est interdit. Cette disposition 
s’applique également aux clôtures. 
L’emploi de plusieurs matériaux et de plusieurs teintes doit s’inscrire en 
cohérence avec la composition et l’écriture architecturale du projet 
(modénature, rythme de la façade, jeu des volumes et des ouvertures...). 
Les teintes employées font l’objet de prescriptions spécifiques au sein de 
certains ensembles urbains afin de préserver leur caractéristique 
patrimoniale et leur harmonie. Ces ensembles urbains et les teintes 
utilisables figurent en annexe des cahiers communaux relatifs au patrimoine 
d’intérêt local. 
Les baies et percements doivent participer à la qualité de la composition de 
la façade, de l’aspect extérieur de la construction ainsi qu’à son confort 
intérieur. 
La pose de coffrets nécessaires pour l’occultation des baies par des volets 
roulants ne doit pas dénaturer l’unicité de la façade sur rue, ni le caractère 
architectural de la construction. 
Ainsi : 
- pour les constructions antérieures à 1950 ou identifiées au titre du 
patrimoine d’intérêt local, les coffrets seront dissimulés à la vue depuis 
l’espace public par une pose à l’intérieur de la construction, la mise en place 
d’un lambrequin dans le plan de façade ou de tout autre dispositif adapté ; 
- pour les autres constructions, la pose de coffrets extérieurs et non 
dissimulés sera admise selon les conditions cumulatives suivantes : 
- une intégration dans le plan de la façade, 
- une harmonie de teinte avec le traitement des ouvertures, des linteaux et 
de la façade, 
- le respect de la composition d’ensemble et de l’unicité de la façade. 
Les toitures doivent être considérées comme «la cinquième façade » du 
bâtiment et traitées avec soin. Elles doivent présenter une certaine simplicité 
de volume et s’intégrer dans l’épannelage général du front de rue, sans 
exclure les jeux de volume liés à une architecture contemporaine. 
Les ouvrages techniques propres à la construction doivent soit être 
dissimulés, soit constituer un élément de la composition architecturale. Les 
baies de toiture doivent être intégrées à la composition architecturale 
d’ensemble. 
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La végétalisation des toitures terrasses est encouragée. La création de 
toitures terrasses pourra être refusée si leur aspect compromet la bonne 
intégration de la construction dans le cadre bâti environnant, notamment 
dans les tissus anciens et bourgs historiques des communes. 
L’équipement pouvant diffuser de la musique amplifiée lors de la tenue de 

certaines manifestations (mariages,…) la législation impose la réalisation 

d’une étude d’impact sonore afin de déterminer les niveaux sonores 

autorisés pour la tranquillité du voisinage et pour la protection du public. Un 

bureau d’étude spécialisé en acoustique a été mandaté. 

 

 

 

Partenaires NON CONCERNE 

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes 50 000€ 
Travaux 350 000€ 
Frais divers  
Total  

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition    
Etudes    
Travaux 205 000€ Fonds Verts / Plan 

Marschall / DETR 
Non connue à 
ce  jour 

Apports non 
financiers 

   

Total 205 000€   
 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
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Calendrier • Date prévisionnelle des appels d’offre pour les marchés de travaux 
: octobre 2023 

• Date prévisionnelle de signature des actes d’engagement des lots 
de travaux : décembre 2023 

• Date prévisionnelle de démarrage des travaux 
: janvier 2024 (phase préparation des 

• Date prévisionnelle de réception des travaux 
: juin 2024 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

• Performance énergétique 
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

POUR LA CREATION D’UN VERGER CONSERVATOIRE 
INTERGENERATIONNEL ET PEDAGOGIQUE POUR FAVORISER 

L’EDUCATION A LA CAUSE ENVIRONNEMENTALE ET FACILITER 
LES RENCONTRES DANS UN ESPACE VEGETALISE  

 

AXE  3/ La transition écologique et énergétique du territoire 

OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 

Action n°  

Maître d’ouvrage  Collectivité 

Maître d’œuvre  Nom de l'organisation 

Type 

Description de l’action  
La Commune de Neuilly-Crimolois a engagé, en 2021 avec la 
collaboration d’un collège d’étudiants en formation au sein de 
l’agence Hedera paysage, un projet d’aménagement autour de 
l’historique jardin du oui implanté sur le territoire de la com-
mune déléguée de Crimolois.  
Le Jardin du OUI est un concept réalisé autour d’un plan est 
immuable, toujours orienté, un angle vers le nord dont la forme 
est unique et issue la fusion de cinq figures géométriques qui 
génèrent un mouvement.  
La commune souhaite conserver cette réalisation et dévelop-
per autour d’elle un aménagement paysager propice à la pro-
menade et aux cheminements ludiques intergénérationnels.  
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Il s’agit de créer un espace verdoyant propice au cheminement 
doux, arboré de plantations diverses, de jeux en bois et de 
bancs permettant la rencontre des générations dans un cadre 
fleuri et arborescent.  
 
L’idée a mûri par le travail de la commission environnement qui 
souhaite développer sur la commune des lieux favorables à la 
sauvegarde de l’environnement, au développement de la cons-
cience collective par le biais de lieux ludiques et propices aux 
rencontres.  
Etabli sur un terrain d’environ 10 000 m² cadastré AE n°524, le 
projet de réaménagement s’articule autour des axes principaux 
suivants :  
- création d’espace de jeux ludiques pour les enfants ;  
- création d’un espace sportif avec circuit de fitness adapté à 
plusieurs générations ;  
- installation d’un terrain de pétanque ;  
- implantation d’un labyrinthe de verdure ;  
- création d’un cheminement piéton et cycliste ;  
- implantation d’un théâtre végétalisé mis à disposition des as-
sociations locales et des écoles  
- à l’étude : installation de ruchers  
La Commune a budgétisé la somme de 50 000,00€ TTC pour 
l’année 2022 qui sera doublée en 2023 pour assurer l’aboutis-
sement du projet, tenant à cœur de la municipalité et des habi-
tants.  
 
La Commune s’est faite accompagnée dans la construction de 
son projet par un collège d’étudiants qui a produit un projet 
abouti et structurant permettant un choix éclairé pour la 
municipalité et une véritable projection de l’aménagement dans 
l’espace. Des devis ont été établi conforment au plan de 
charges en priorisant les axes essentiels à la structuration du 
projet. Une seconde phase pourra être engagée en 2024 afin 
d’aboutir à la complétude de la réalisation dans sa globalité.   
 

Partenaires NON CONCERNE 

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes  
Travaux 65 000€ 
Frais divers  
Total 65 000€ 
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En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition    
Etudes    
Travaux 52 000€ FEDER / DSIL / 

FONDS VERTS 
Non connue à 
ce jour 

Apports non 
financiers 

   

Total    
 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
 

Calendrier • Date prévisionnelle de signature du/des devis :    15 / 03 / 2023 
 

• Date prévisionnelle de démarrage des travaux :   31 / 03 / 2023 
 

• Date prévisionnelle de réception des travaux :    31/ 08 / 2023 
 

• Date prévisionnelle de règlement de la dernière facture :  15 / 10 / 
2023 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

•  
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

Remplacement de l’éclairage extérieur du terrain de football 
et création d’une nouvelle aire de jeux  

 

AXE  4/ La cohésion sociale et territoriale 

OBJECTIF 16.  Développer l’accès à la culture, au sport et activités de loisirs 

Action n°  

Maître d’ouvrage  Collectivité 

Maître d’œuvre  Nom de l'organisation 

Type 

Description de l’action  
La Commune de Neuilly-Crimolois a engagé depuis 2018 une 
étude énergétique de l’ensemble de ces équipements et bâti-
ments publics. Des réunions de quartiers ont permis de quali-
fier les espaces d’habitation manquants d’aires de loisirs et de 
rencontres pour les habitants.  
 
Au regard des diagnostics réalisés, la Commune souhaite pro-
céder progressivement à l’amélioration thermique et énergé-
tique de son patrimoine.  
 
A la lecture des analyses, le terrain de football est équipé d’un 
éclairage très énergivore entrainement un impact environne-
mental négatif et un coût non négligeable pour les finances pu-
bliques communales.  
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La municipalité envisage de remplacer les luminaires en place 
par de l’éclairage Led.  
 
Dans le cadre du loisir et du sport, afin de satisfaire à chaque 
tranche d’âge, la Commune souhaite coupler cet investisse-
ment par la création d’une nouvelle aire de jeux. L’objectif à 
terme est que chaque quartier d’habitations de la commune 
nouvelle soit équipée d’aire de jeux pour les enfants de moins 
de 12 ans.  
 
Ces projets simultanés permettront de satisfaire aux sections 
sportives de la Commune et des organismes environnants et 
des habitants.  
 
La Commune s’est faite accompagnée par un cabinet d’ex-
perts diligenté par le dispositif métropolitain Illicommunes. Une 
étude complémentaire a été confiée par le prestataire qui a ef-
fectué le devis estimatif afin de s’assurer des économies 
d’énergies qui seront réalisées grâce au nouveau type d’éclai-
rage.  
 
Un état des lieux des quartiers d’habitation et les différentes 
réunions publiques ont permis de mettre en exergue les 
espaces où les aires de jeux et de rencontres pour les enfants 
et les parents restent manquants à ce jour. Différents devis ont 
été établis pour garantir une hétérogénéité mais aussi une 
complémentarité à l’existant dans la réalisation du projet.  
 
 
 

Partenaires NON CONCERNE 

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes  
Travaux 49 475€ 
Frais divers  
Total  

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  



 

3     CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE DE DIJON METROPOLE – FICHE PROJET 

Total par an  
 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition    
Etudes    
Travaux 32 000€ DETR / Plan 

MARSHALL 
 

Apports non 
financiers 

   

Total 32 000€   
 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
 

Calendrier • Date prévisionnelle de signature du/des devis 
: à réception de l’autorisation des organismes 
financeurs et au plus tard le 31 mars 2023 

• Date prévisionnelle de démarrage des travaux 
: 01 / 05 / 2023 

• Date prévisionnelle de réception des travaux 
: 31 / 05 / 2023 

• Date prévisionnelle de règlement de la dernière facture 
: 15/ 06 / 2023 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE                         
DE DIJON METROPOLE 

 

 

Projet Réfection des fenêtres de la maison Monniot 

  
 

AXE  Cliquez sur l'axe concerné 

OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 

Action n° 1 

Maître d’ouvrage  Commune de PERRIGNY LES DIJON 

Maître d’œuvre  Commune de Perrigny les Dijon 

Description de l’action Le contexte du projet : mettre en avant les manques ou problèmes repérés + 
des chiffres clés 
 
Causes et contexte :  
La maison Monniot constitue une partie du centre de loisirs de la 
commune : le bâtiment accueille les enfants et également le bureau 
de la direction.  
 
Les fenêtres de ce bâtiment ne sont plus du tout hermétiques. Le 
froid passe et les insectes également. Le bâtiment est ainsi difficile 
à chauffer et les insectes y entrent et font leur nid.  
 
Aussi pour des questions d’économies d’énergies d’une part et d’hy-
giène d’autre part, il convient de changer les fenêtres de ce bâtiment.  
 
 
Descriptif de l’opération et objectifs du maître d’ouvrage : 
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Les travaux consistent à changer les 5 fenêtres de ce bâtiment.  
 
Il sera demandé à l’entreprise la fourniture et la pose des nouvelles 
fenêtres.  
 
L’objectif premier est de réaliser des économies d’énergie dans le 
bâtiment.   
 
 
Argumentation par rapport aux choix faits par le maître d’ouvrage 
pour atteindre ses objectifs : 
 
Il est proposé de changer les fenêtres de ca bâtiment car c’est l’un 
des plus anciens des bâtiments communaux et qu’il y abritent les 
enfants fréquentant le centre de loisirs.  
 

Partenaires Qui......s'engage à quoi...Pas de partenaire 

A cette date est-il acquis? en discussion ? à discuter ? il est acquis. Des devis 

sont en cours.  

Prochaine étape / action à entreprendre Rôle ? La commission travaux doit se 

réunir pour sélectionner un devis avant commencement des travaux si possible 

en période estivale.  

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition 0 
Etudes 0 
Travaux 3526 
Frais divers 0 
Total 3526 

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires 0 
Dépenses courantes 0 
Autres 0 
Total par an 0 

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition 0   
Etudes 0   
Travaux 3526 DETR : 1410.40 

euros 
Demande 
faite. Décision 
non rendue 

Apports non 
financiers 

   

Total    
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En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires 0  
Dépenses courantes 0  
Autres 0  
Total par an 0  

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
 

Calendrier • Eté 2023 
•  

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

• Factures d’énergie 
•  
•  
•  
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE 

DE DIJON METROPOLE 

 

Projet d'aménagements de l'espace public aux 
abords de la résidence intergénérationnelle 

(renaturation, biodiversité, lien social) 
 

AXE  3/ La transition écologique et énergétique du territoire 

OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 

Action n°  

Maître d’ouvrage  Commune de Quetigny 

Maître d’œuvre  BEREST Ingenierie 

 

Description de l’action Le contexte du projet : 
L’opération consistera à créer un espace vert public en lieu et place du site 
initial entièrement imperméabilisé. 
En effet, le site visé par le projet d’aménagement est une ancienne friche 
commerciale qui accueillait l’enseigne « Atlas » (groupe Atlas-Crozatier-Fly 
Mulhousien). 
Le site accueille désormais des logements collectifs dont une résidence 
intergénérationnelle. Dans le prolongement de ce programme immobilier, la 
commune souhaite aménager les espaces publics en poursuivant les objectifs 
suivants : 
- Développer le lien social et améliorer le cadre de vie 
- Répondre aux enjeux de développement de la biodiversité et de l’adaptation 
au changement climatique 
- Aménager des cheminements doux et répondre aux enjeux plus transversaux 
de connexion entre les différents « quartiers » (arrêt de tram - cœur de ville - 
zone commerciale 
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Les caractéristiques principales du projet : d’où vient-il ? où en est-il ? Noter 
les chiffres (ou les fourchettes) qui permettront de comprendre sa dimension 
: quel coût, quelle superficie, combien de personnes bénéficiaires, etc  
Afin que les aménagements futurs puissent être vecteurs de lien social et que 
les habitants se les approprient pleinement pour en faire des espaces de par-
tage, il semblait primordial, pour la commune, d’impliquer les habitants en 
amont de l’opération. 
Une concertation a ainsi été organisée dès le début de l’année 2022 sur diffé-
rents temps de rencontres avec les habitants réunissant : 
- Les locataires de la résidence intergénérationnelle (dont de nombreux rési-
dents « séniors ») 
- Les habitants riverains installés depuis de nombreuses années 
- Les principaux partenaires dont les interlocuteurs du bailleur social, des ani-
mateurs du centre social « La Passerelle » 
Cette démarche participative a permis à la commune de recueillir les avis des 

habitants et d’affiner les projets d’aménagements qui comprendront : 

- Des jardins partagés avec plusieurs parcelles adaptées aux personnes 

présentant des difficultés physiques 

- La création d’un parc d’agréments comprenant des îlots de fraicheurs 

- Une placette de jeux et des espaces récréatifs 

- Du mobilier urbain favorisant les échanges 

Cette co-construction avec les habitants se poursuivra dans les mois à venir 

pour adapter certains aménagements au regard des premiers usages et de 

l’appropriation de l’espace public par les habitants. 

 

Des aménagements liés à l’adaptation au changement climatique, le maintien 

de la biodiversité : 

Le projet répondra pleinement aux enjeux d’adaptation au changement 

climatique et au développement de la biodiversité. 

Les travaux permettront en effet de renaturer et désimperméabiliser les sols, 

contribuant ainsi àfavoriser le cycle de l’eau et réduire le phénomène d’ilots de 

chaleur. Pour ce faire, les aménagements suivants sont prévus : 

- Maillage du site par une trame verte et réintroduction du végétal : le cœur 

d’ilot sera composé d’espaces verts (arbres, arbustes, de nombreuses vivaces, 

bulbes et graminées). 

Les plants seront composés d’essences diversifiées, adaptées au sol et au 

climat en tenant compte de la nécessaire adaptation des espèces au 

changement climatique. 

- Cet espace vert constituera un véritable ilot de fraicheur en lieu et place du 

site initial entièrement imperméabilisé ; il comprendra également l’installation 

d’une fontaine. 

- Une partie des eaux pluviales sera récupérée pour l’arrosage des jardins 

partagés. 
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L’ensemble du dispositif de gestion des eaux pluviales du site suivra les règles 

du PLUi-HD, privilégiant l’infiltration et un rejet régulé à 3 litres par seconde, 

améliorant ainsi la situation existante. 

- Une gestion durable sera privilégiée dans l’entretien des espaces verts (non-

utilisation de pesticides, paillage naturel). Aussi, une partie des pelouses sera 

traitée en fauche tardive. 

Pour indication, la commune de Quetigny est labellisée « Ville 4 Fleurs » ; un 

label pour lequel les collectivités doivent donner des gages de respect des 

critères écologiques (plantation, entretien, renouvellement...) 

Un projet comprenant des liaisons douces et des cheminements multimodaux : 

L’opération intègre la création de cheminements doux, adaptés aux personnes 

à mobilité réduite et favorisant les déplacements piétons et cyclables dans  

l’enceinte du site. 

Aussi, ces cheminements s’intègrent au sein d’une réflexion plus globale à 

l’échelle de la commune sur les déplacements multimodaux du « quartier ». 

Les aménagements prévus permettront ainsi de créer une liaison douce 

supplémentaire entre le cœur de ville et l’espace commercial ; le site faisant 

l’objet de l’opération se situant comme un trait d’union entre ces différents 

espaces.  

 

Deux indicateurs permettent de mesurer l’intérêt écologique du projet : 

 

L’évolution du coefficient de biotope par surface (CBS) : 

Sur l’emprise totale de la friche reconvertie. le CBS s’établissait à 0.25 avant la 

démolition et la requalification du site. Au terme des travaux faisant l’objet du 

présent dossier, le CBS s’établira à 0.7. 

Sur l’emprise stricte du terrain communal, le CBS avant travaux s’établissait à 

0,25. Les travaux envisagés permettront d’atteindre un CBS de  0.9. 

Le nombre d’arbres et de plantations : 

A terme, ce projet aura permis de planter :  

- 122 arbres et arbustes 
- 80 vivaces 
- 40 plants de petits fruits  
- 2 600m² de pelouse 
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Partenaires  

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes   16 893,00 
Travaux 375 635,55 
Frais divers     1 763,00 
Total 394 291,55 

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition    
Etudes    
Travaux 100 000,00 

170 000,00 
   45 000,00 

DSIL 
Fonds vert – Axe 2 
CD de la Côte d’Or 

En attente 
En attente 
Notifiée 
 

Apports non 
financiers 

   

Total 315 000,00   
 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
 

Calendrier • Validation du RAO : COMAPA du 07 mars 2023 
• Notification du marché : en attente 
• Démarrage des travaux : mai 2023 
• Réception des travaux : décembre 2023 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

• Evolution du Coefficient de biotope de surface (CBS) 
• Nombre d’arbres, arbustes et plantes vivaces 
•  
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE 

DE DIJON METROPOLE 

 

Projet de rénovation de l'éclairage et 
requalification d'un terrain de football stabilisé 

en terrain synthétique 
 

AXE  3/ La transition écologique et énergétique du territoire 

OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 

Action n°  

Maître d’ouvrage  Commune de Quetigny 

Maître d’œuvre  interne 

 

Description de l’action Le contexte du projet : 
La commune de Quetigny gère des équipements structurants au service d’une 
politique sportive ambitieuse. 
Ces infrastructures permettent de soutenir et promouvoir la pratique de 
nombreuses disciplines en compétition et en loisirs. Elle profite également 
d’un tissu dense d’associations sportives dont le soutien financier est 
renouvelé chaque année (à hauteur de 245 K€). 
Soucieuse de continuer à offrir un niveau de service de qualité à ses habitants, 
la commune entretient régulièrement ses équipements et installations, dans 
une logique de maintenance « préventive ». Mais, inévitablement, au regard 
du modèle de développement de Quetigny (essor démographique dans les 
années 1970), la commune fait aujourd’hui face à des problématiques de 
rénovation et de travaux plus structurants sur certaines de ses infrastructures 
vieillissantes. 
Concrètement, plusieurs installations n’offrent plus les conditions d’une 
pratique sportive de qualité et en toute sécurité pour les usagers. Aussi, 
Quetigny accueillant deux établissements secondaires (collège Jean Rostand et 



 

2     CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE DE DIJON METROPOLE – FICHE PROJET 

le lycée agricole public Olivier de Serres), les enjeux d’accès, pour les élèves, à 
des installations de qualité sont renforcés. Aussi, les fréquentations du terrain 
traduisent le caractère supra communal du projet. 
Au sein de son programme sportif d’investissements pluriannuels, la commune 
a décidé de prioriser la réhabilitation du terrain de football stabilisé et le 
changement des éclairages. 
Sur la commune, le club de football a été créé en 1966 et a intégré le club 
omnisport de Quetigny, l’Association Sportive de Quetigny (ASQ) en 1972, dès 
son origine. Depuis, la section « football » a toujours recueillis une 
forte adhésion des Quetignois et rayonne sur le territoire. Elle compte 
actuellement environ 360 licenciés, ce qui en fait la section sportive la plus 
importante de la commune.La pratique du football revêt par ailleurs des 
enjeux de mixité sociale, d’intégration et participe au « vivre ensemble » au 
sein de la commune, classée « territoire de veille ». Ce sont également les 
valeurs de respect, de tolérance et de solidarité que ce sport véhicule et que la 
collectivité souhaite promouvoir. 
 
Le terrain stabilisé existant a été construit dans les années 1979/1980 en sable 
calcaire, puis a été rénové en sable schiste dans les années 1992/1993. 
Depuis de nombreuses années, des difficultés réelles existent liées à son état 
général vieillissant : il est peu praticable aux saisons automnales et hivernales, 
présente des défauts de drainage des eaux de pluies, son revêtement est dan-
gereux lors de fortes chaleurs (dureté du sol). 
De fait, ce type de terrain en stabilisé tend à disparaitre progressivement des 
installations sportives françaises et risque de devenir très prochainement non-
reconnu par les instances sportives du football pour y accueillir des matchs 
officiels. C’est pourquoi, la commune souhaite réhabiliter ce terrain stabilisé 
en terrain synthétique. 
Aussi, le « type de remplissage » du futur terrain synthétique n’est pas arrêté ; 
la commune va prévoir plusieurs variantes de remplissages dans son futur 
marché public (sans remplissage / liège / noyaux d’olives).En fonction des prix 
proposés et de notre analyse en cours sur la praticabilité, le taux de 
renouvellement des composants ainsi que l’empreinte écologique, nous 
arbitrerons sur le choix final de la composition. 
Par ailleurs, l’éclairage du terrain s’effectue actuellement via 28 projecteurs à 
iodure métallique (consommation de 32 200 KW pour 500h) ; un type 
d’éclairage fortement consommateur d’électricité. Le projet prévoit le 
remplacement de 18 projecteurs LEDS. 
 
Les caractéristiques principales du projet : d’où vient-il ? où en est-il ? Noter 
les chiffres (ou les fourchettes) qui permettront de comprendre sa dimension 
: quel coût, quelle superficie, combien de personnes bénéficiaires, etc  
La réalisation d’un terrain synthétique en remplacement du terrain stabilisé 

répondra à des nombreuses attentes et plusieurs objectifs : 

✓ En matière de rénovation énergétique : utilisation de matériaux biosourcés, 

diminution de la consommation d’eau, diminution de la consommation 

d’énergie. 

✓ En matière de sécurité des personnes, cet équipement permettra à tous les 

pratiquant(e)s de pouvoir pratiquer le football en toutes saisons et toute 

l’année. 
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✓ En matière de développement sportif, il sera possible de « réinvestir » le 

football féminin et de voir revenir ou de recréer une équipe féminine car le 

manque d’infrastructures correctes et suffisantes ne nous a pas permis de le 

faire les années passées. 

✓ Les scolaires pourront bénéficier durant les créneaux libres en journée de 

cet équipement qui permet la pratique d’activités physiques et sportives 

variées. Ces établissements les plus proches du Stade sont l’école élémentaire 

des Cèdres et le Lycée Agricole ainsi que son CFA. Le Collège aura aussi la 

possibilité de l’utiliser à sa convenance. 

✓ Augmenter la « praticabilité » du terrain en étant moins dépendant des 

aléas climatiques 

✓ Disposer d’une qualité de jeu homogène 

S’agissant du suivi de la consommation d’énergie, les outils suivants seront 

utilisés : 

✓ Un compteur globalisé sur le site 

✓ Suivi et analyse des consommations réalisés avec le logiciel VERTUOZ 

✓ Transmission sur plateforme OPERAT 

✓ Programmation hebdomadaire de l'éclairage par des agents formés, avec 

horloge astronomique pour tenir compte des heures de couchers de soleil, des 

créneaux d'occupation réels, avec gradation de la puissance selon le type 

d'occupation (normal pour les matchs / réduits pour les entrainements) 

 

Les économies d’énergie engendrées par ce projet de rénovation de l’éclairage 

de ce terrain de football Origine de l’économie d’énergie passeront par deux 

vecteurs :  

- la baisse de la puissance consommée par point lumineux d’une part ; 

- l’optimisation du nombre de points lumineux d’autre part. 

 

L’éclairement final (nombre de lux) reste identique, voire meilleur en raison de 

l’amélioration de la performance des nouveaux équipements. 
Pour un éclairage annuel de 500 heures environ 1h 40 minutes par jour sur 10 

mois (sauf juillet et août) : 
1) Baisse de puissance est équivalant à 58,1% 

2) Pour une consommation avant travaux de 32200 KW nous aurons 13500 KW 

de consommation après travaux (-58%) 
3) Avant travaux la facture annuelle estimée est de 7728 €TTC tandis qu’après 

travaux elle sera à 3240 €TTC 

4) Après travaux nous aurons un gain d’émission de CO2 de 1571. 

L’impact du projet en termes d’économie d’énergie électrique est de 58% 
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Partenaires  

Coût prévisionnel  En investissement (HT) 

Postes de dépenses Montant HT 
Acquisition  
Etudes     9 000,00 
Travaux 803 537,60 
Frais divers 119 925,00 
Total 935 462,60 

 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant TTC 
Salaires  
Dépenses courantes  
Autres  
Total par an  

 

Plan de financement En investissement (HT) 

Financement Montant Dispositif financier 
mobilisé 

Décision 

Acquisition    
Etudes    
Travaux 200 000,00 

350 000,00 
150 000,00 

DSIL 
CD de la Côte d’Or 
ANS 

En attente 
Notifié 
En attente 

Apports non 
financiers 

   

Total    
 
En fonctionnement (par an)  

Postes de dépenses Montant  
Salaires   
Dépenses courantes   
Autres   
Total par an   

 
Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail, 
locaux,…, les valoriser).   
 

Calendrier • Examen du rapport d’analyse des offres en COMAPA : 31 mars 2023 
• Notification : à venir 
• Début des travaux : avril – mai 2023 
• Réception des travaux : juillet – août 2023 

Indicateurs d’évaluation 
proposés 

• Consommation annuelle en Kwh 
• Emissions de CO2 par an 
• Coût de la maintenance annuelle externalisée 
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DE DIJON METROPOLE

Rénovation énergétique du bâtiment E du groupe scolaire
Victor Hugo, mise en accessibilité et installation d’une

centrale photovoltaïque

 

AXE 4/ La cohésion sociale et territoriale 
OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 
Action n°

Maître d’ouvrage Ville de DIJON

Maître d’œuvre Arnaud Granjon Architecte (Chalon sur Saône)

Description de l’action Le contexte du projet :

Le  groupe  scolaire  Victor  Hugo  est  composé  de  plusieurs

bâtiments. Le bâtiment E, qui se situe à l’extrémité de la parcelle

coté boulevard Pompon, est actuellement inoccupé et ceci depuis

de  nombreuses  années.  Historiquement  ce  bâtiment  était  à

l’usage de logement pour les instituteurs puis dans les années

2000  à celui de diverses associations.

Le  groupe scolaire  ayant besoin  d’espace,  le bâtiment  E sera

réhabilité  et  rénové  énergétiquement  pour  permettre  son

utilisation par l’accueil de loisirs et le périscolaire.

La rénovation du bâtiment  E s’inscrit  dans un projet  global  de

rénovation complète  dont  énergétique.  Le bâtiment  E  construit
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dans les années 60-70, présente une absence totale d’isolation. Il

est doté de menuiseries extérieures bois simple vitrage L’édifice

souffre d’infiltrations à répétition en façade, l’enduit et la peinture

se délitent progressivement.

Au niveau du groupe scolaire VICTOR HUGO, cela se concrétise

par le respect des objectifs énergétiques de consommations tous

usages des bâtiments après rénovation.

Ce  projet  fait  partie  intégrante  du  plan  « Ambition  éducative

2030 », adopté par le Conseil municipal du 13 décembre 2021 et

qui vise à améliorer le cadre de vie des enfants scolarisés à Dijon

tout en s’inscrivant de façon très volontaire dans une démarche

de transition écologique.

Les caractéristiques principales du projet :

 Travaux énergétiques

• Isolation des combles et réfection de la toiture 

• Mise en place d’une ventilation

• Rénovation  électrique  CFO,  CFA  (câblage

informatique, réseau sonnerie, contrôle d’accès )

• Isolation  par  l’extérieur  façades  et  pignons  :

proposition de produits innovants environnement 

• Remplacement  des  menuiseries  extérieures,

compris volets roulants, brise soleil

• Isolation plancher bas selon possibilité

• Isolation toiture terrasse 

• Rénovation chauffage : installation d'une PAC

 Centrale de production électrique photovoltaïque

• Étude technique et  gestion du déploiement d’une

centrale de production photovoltaïque .
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 Intégration des éléments suivants

 Accessibilité PMR

 Rénovation intérieure

Partenaires

Coût prévisionnel En investissement (HT)

Postes de dépenses Montant HT

Acquisition

Etudes 8 985,02 €

Travaux 198 200 €

Frais divers 1 980,36 €

Total 209 165,38 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant TTC

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Plan de financement En investissement (HT)

Financement Montant Dispositif financier
mobilisé

Décision

Acquisition

Etudes 10 965,38 € DSIL : 125 499,23 €
CAF : 41 833,08 €Travaux 198 200 €

Apports non 
financiers

Total 209 165,38 € 167 332,31 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Calendrier  Date prévisionnelle de démarrage des travaux : 1er mars 2023

 Date prévisionnelle de réception des travaux : 30 août 2023

Indicateurs d’évaluation 
proposés

 Respect du calendrier de réalisation de l’opération

 Nombre d’enfants scolarisés

 Degré de satisfaction des élèves, des enseignants et des parents 
d’élèves
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE
DE DIJON METROPOLE

Mise en accessibilité du théâtre du Parvis Saint-Jean

 

AXE 4/ La cohésion sociale et territoriale 
OBJECTIF 16.  Développer l’accès à la culture, au sport et activités de loisirs 
Action n°

Maître d’ouvrage Ville de DIJON

Maître d’œuvre DRUBIGNY Architecte (Villey sur Tille)

Description de l’action Le contexte du projet :

L'église Saint-Jean de Dijon est une église catholique désaffectée
de style gothique flamboyant des XIVe et xve siècles, située à
Dijon et dédiée à Saint Jean. Elle est classée aux monuments
historiques depuis 1862 et héberge depuis 1974 le Théâtre Dijon-
Bourgogne  (ou  «  Théâtre  du  parvis  Saint-Jean  »  ou  «  parvis
Saint-Jean »).
Dans  le  cadre  de  ses  activités  de  représentations,  le  parvis

accueille de nombreux publics.

L’accès à l’intérieur par un escalier de plusieurs marches la rend

inaccessible à un public à mobilité réduite.

De même, l’accès à la salle est assuré par une rampe qui n’est

plus conforme aux normes actuelles.

Les caractéristiques principales du projet :
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L’objectif est de rendre accessible le bâtiment à l’ensemble des
handicaps.
Pour cela, il est nécessaire de :

Créer un monte-personnes depuis l’escalier d’accès public,

Créer un sanitaire PMR,

Mettre en conformité l’accès à la salle (rampe),

Mettre en conformité les escaliers divers.

Les  travaux  réalisés  permettront  l’accès  à  tous  publics,  et

permettront une mise en conformité globale de la salle.

Partenaires

Coût prévisionnel En investissement (HT)

Postes de dépenses Montant HT

Acquisition

Etudes 19 836 €

Travaux 150 000 €

Frais divers

Total 169 836 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant TTC

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Plan de financement En investissement (HT)

Financement Montant Dispositif financier
mobilisé DSIL

Décision

Acquisition

Etudes 19 836 € 67 934,40 €

Travaux 150 000 €

Apports non 
financiers

Total 169 836 € 67 934,40 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
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européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail,
locaux,…, les valoriser).

Calendrier  Date prévisionnelle de démarrage des travaux : 15 février 2023

 Date prévisionnelle de réception des travaux : 15 janvier 2024




Indicateurs d’évaluation 
proposés

 Respect du calendrier de réalisation de l’opération

 Fréquentation annuelle du théâtre du Parvis Saint Jean

 Degré de satisfaction des usagers



3     CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE DE DIJON METROPOLE – FICHE PROJET



CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE
DE DIJON METROPOLE

Travaux de raccordement au réseau de chaleur urbain des
ateliers Marbotte

 

AXE 4/ La cohésion sociale et territoriale 
OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 
Action n°

Maître d’ouvrage Ville de DIJON

Maître d’œuvre MOE interne

Description de l’action Le contexte du projet :

Le bâtiment des ateliers Marbotte de l’opéra de Dijon est chauffé 
via une chaudière fioul. 

Dijon Métropole et la Ville de Dijon portent depuis plusieurs 
années une politique ambitieuse de développement du Réseau de 
Chaleur Urbain (RCU) vertueux, réseau dont la production 
d’énergie provient en grande partie de la récupération d’énergie 
auprès de l’usine d’incinération des déchets, complété par des 
chaudières biomasse et gaz. Ce développement permet, en 2020, 
de porter le niveau d’énergies renouvelables de ces réseaux de 
chaleurs à plus de 55 %, et en parallèle de réduire leur empreinte 
carbone de deux à trois fois inférieure au gaz.

Par conséquent, dans le but d’augmenter la part d’énergies renouvelables

dans le mix énergétique du patrimoine bâti de la Ville de Dijon, et de
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réduire le contenu CO2 lié aux dépenses de chauffage et de production

d’eau chaude sanitaire, les bâtiments de la Ville de Dijon font l’objet

d’un raccordement au réseau de chaleur dès lors que leur distance par

rapport au réseau principal est économiquement viable.

Les caractéristiques principales du projet :

Il  sera  prévu  au  titre  de la  présente  opération,  les  prestations
suivantes :

 La  dépose  de  la  chaudière  fioul  et  des  équipements
associés 

 Inertage et remplissage béton de la cuve fioul enterrée
 Le  déploiement  du  réseau  primaire  en  voirie  (compris

tranchée et terrassement)
 L’installation du SKID dans la chaufferie du bâtiment B
 Le raccordement primaire du SKID 
 Le raccordement secondaire du SKID
 La création d’une Gestion Technique Centralisée

Partenaires

Coût prévisionnel En investissement (HT)

Postes de dépenses Montant HT

Acquisition

Etudes

Travaux 83 250 €

Frais divers

Total  83 250 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant TTC

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Plan de financement En investissement (HT)

Financement Montant Dispositif financier
mobilisé DSIL

Décision

Acquisition

Etudes

Travaux 83 250 € 49 950 €

Apports non 
financiers

Total 83 250 € 49 950 €

En fonctionnement (par an)
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Postes de dépenses Montant

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail,
locaux,…, les valoriser).

Calendrier  Date prévisionnelle de démarrage des travaux : 1er mai 2023

 Date prévisionnelle de réception des travaux : 30 septembre 2023




Indicateurs d’évaluation 
proposés

 Respect du calendrier de réalisation de l’opération

 Diminution des consommations énergétiques
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CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE
DE DIJON METROPOLE

Travaux de raccordement au réseau de chaleur urbain du
Palais des Sports

 

AXE 4/ La cohésion sociale et territoriale 
OBJECTIF 10.  Soutenir la performance  environnementale du domaine public 
Action n°

Maître d’ouvrage Ville de DIJON

Maître d’œuvre MOE interne

Description de l’action Le contexte du projet :

Le  Palais  des  Sports  est  actuellement  chauffé  par  deux
chaudières gaz et une chaudière bois déchiqueté. 

La  chaudière  bois  étant  vétuste  et  ne  garantissant  plus  le
maintien en chauffe du site, il a été décidé de supprimer les trois
systèmes de production de chauffage existants et de raccorder le
site au réseau de chaleur urbain. Cette solution apportera un gain
énergétique et diminuera les frais liés à la maintenance (un seul
équipement et qui nécessite peu d’entretien). 

Elle s’inscrit également dans la politique de la Ville de Dijon, le
développement du réseau de chaleur urbain : 

Dijon  Métropole  et  la  Ville  de  Dijon  portent  depuis  plusieurs
années une politique ambitieuse de développement du Réseau
de  Chaleur  Urbain  (RCU)  vertueux,  réseau  dont  la  production
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d’énergie provient en grande partie de la récupération d’énergie
auprès de l’usine d’incinération des déchets,  complété par des
chaudières biomasse et gaz. Ce développement permet, en 2020,
de porter le niveau d’énergies renouvelables de ces réseaux de
chaleurs à plus de 55 %, et en parallèle de réduire leur empreinte
carbone de deux à trois fois inférieure au gaz.

Par  conséquent,  dans  le  but  d’augmenter  la  part  d’énergies

renouvelables dans le mix énergétique du patrimoine bâti de la

Ville de Dijon, et de réduire le contenu CO2 lié aux dépenses de

chauffage et de production d’eau chaude sanitaire, les bâtiments

de la Ville de Dijon font l’objet d’un raccordement au réseau de

chaleur dès lors que leur distance par rapport au réseau principal

est économiquement viable.

Les caractéristiques principales du projet :

Il  sera  prévu  au  titre  de la  présente  opération,  les  prestations
suivantes :

 La  dépose  de  la  chaudière  bois  et  des  équipements
associés (vis sans fin, silo bois)

 La  dépose  des  chaudières  gaz  et  des  équipements
associés

 Le  déploiement  du  réseau  primaire  en  voirie  (compris
tranchée et terrassement)

 L’installation du SKID dans la chaufferie du bâtiment B
 Le raccordement primaire du SKID (compris tranchée et

terrassement)
 Le raccordement secondaire du SKID

 La  mise  à  jour  de  la  Gestion  Technique
Centralisée 

Partenaires

Coût prévisionnel En investissement (HT)

Postes de dépenses Montant HT

Acquisition

Etudes

Travaux 185 000 €

Frais divers

Total  185 000 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant TTC

Salaires

Dépenses courantes
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Autres

Total par an

Plan de financement En investissement (HT)

Financement Montant Dispositif financier
mobilisé DSIL

Décision

Acquisition

Etudes

Travaux 185 000 € 110 000 €

Apports non 
financiers

Total 185 000 € 110 000 €

En fonctionnement (par an)

Postes de dépenses Montant

Salaires

Dépenses courantes

Autres

Total par an

Décrire ici les financements mobilisés ou à mobiliser et les éventuels phasages 
pluriannuels. Préciser le dispositif financier qui sera mobilisé (crédit de droit 
commun, dotation, contrat avec une collectivité, plan de relance, fonds 
européens, appel à projet,…). Pour les apports non financiers (temps de travail,
locaux,…, les valoriser).

Calendrier  Date prévisionnelle de démarrage des travaux : 1er mai 2023

 Date prévisionnelle de réception des travaux : 30 septembre 2023




Indicateurs d’évaluation 
proposés

 Respect du calendrier de réalisation de l’opération

 Diminution des consommations énergétiques
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